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L’ÉDITO DU MAIRE – VILLE DE BOVES

Chères Bovoises et chers Bovois,

En ce dernier trimestre, notre commune a vibré 
au rythme de projets et d’événements riches 
en émotions. Les récentes commémorations du 
11 novembre ont réuni les générations dans un 
moment de mémoire et de réflexion, renforcé 
par une conférence captivante sur le rôle des 
femmes pendant la Grande Guerre. Par ailleurs, 
les activités de l’Accueil Collectif de Mineurs, 
entre défilés d’Halloween et sensibilisation au 
handicap, illustrent notre engagement pour 
l’épanouissement des plus jeunes.

Côté nature, la réserve de l’Étang Saint-Ladre 
poursuit son chemin vers une préservation 
durable, malgré les défis climatiques. Cette 
biodiversité exceptionnelle est un trésor à 
protéger.

Ensemble, continuons à écrire l’histoire de Boves, 
dans la solidarité et l’ambition partagée.

L’année se termine dans quelques jours et je 
souhaite à chaque Bovoise et à chaque Bovois 
de bonnes fêtes à partager avec toutes les 
personnes qui vous sont chères. Je  m’adresse 
également à celles et à ceux qui seront seuls 
en cette période  : restez sereins, l’année qui 
s’annonce sera différente de celle qui s’achève.

Recevez mes vœux très sincères de joie, de santé 
et de paix pour 2025.

Avec mes sentiments dévoués,

Votre Maire 
Maryse Vandepitte



 

VILLE DE BOVES – ÉVÉNEMENTS PASSÉS

1 Sortie Cabaret «La Belle Époque» 
le 16 octobre
Organisée par le C.C.A.S. de Boves, la sortie au cabaret 
La Belle Époque a ravi les aînés de 70 ans et plus. Repas 
savoureux, spectacle envoûtant et danse ont rythmé 
cette journée mémorable.

2 Parcours archéologique les 9 et 16 novembre : un 
voyage dans le temps
Richard Jonvel, archéologue, a guidé les participants à travers le parcours 
de 7 bornes relatant 7000 ans d’histoire de Boves. Ces moments, riches en 
découvertes, ont mis en lumière la passionnante richesse historique de notre 
commune.

3 Commémoration du 11 novembre et 
conférence sur la vie des femmes en 14 -18
Après le dépôt de gerbe et le discours, les élèves ont nommé les 
soldats morts pour la patrie. Une conférence de M. Duberseuil, 
retraçant la vie des femmes en France pendant la guerre 14-18, 
a complété cette matinée. L’événement s’est clôturée par un 
moment de convivialité et une distribution de friandises pour 
les enfants.

4 Marché de Noël les 16 et 
17 novembre
La salle des fêtes de Boves a vibré au rythme 
du marché de Noël, où les visiteurs ont pu 
flâner parmi les stands des exposants et 
préparer les fêtes de fin d’année.

1

2

3.1

3.2
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1 La Corrida de Boves le dimanche 8 décembre, un 
record de participation !
Plus de 400 coureurs ont participé à la Corrida de Boves organisée par le 
club Courir au CHU Amiens Picardie. L’événement a également réuni plus de 50 
hospitaliers.
Cette édition a innové un nouveau parcours de 5 km, cette fois inversé. Grâce à la 
collaboration des différents partenaires et la mairie de Boves, les participants ont été 
accueillis dans des conditions optimales, avec l’accès à la salle des fêtes pour se réchauffer et profiter d’une collation.
Un tirage au sort a permis de distribuer de nombreux lots (places de foot, bons d’achat...), et chaque «finisher» a reçu 
une médaille, en partenariat avec la municipalité de Boves.
Rendez-vous le 7 décembre 2025 pour la prochaine édition !

VILLE DE BOVES – VIE ASSOCIATIVE
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SÉANCE DU 24 SEPTEMBRE 2024
Absents excusés  : Mme. Françoise 
MOLLIENS donne procuration à Mme 

Marylène BRARE
Mme Barbare CORRENT-
JACOB donne procuration à 
M. Grégory CAGNARD

Mme Frédérique PETIT-
BALLAGER donne pouvoir à 

Mme Martine TRIQUET

M. Jean-Pascal HOPQUIN donne procuration à Mme 
Nathalie GRÉBERT
Mme Nathalie COPPENS
Absents : M. Arnaud LAVIALLE
M. Marco DAMIANI POMAGEOT
Approbation à l’unanimité du procès-verbal du conseil 
municipal du 18 juin 2024

RELEVÉ DE DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

« Suite à l’éboulement de la falaise en novembre 
2023, j’avais réuni tous les riverains de cette rue en 
décembre dernier afin que leur soit présentée l’étude 
géotechnique de la société Géolithe. Au cours de 
cette réunion, j’avais indiqué que la commune allait 
faire appel à un géomètre expert afin de borner 
précisément les limites parcellaires, aux frais de la 
commune. Le bornage a été réalisé par un géomètre 
expert au printemps, soit par voie terrestre, soit par 
drone. Or, le géomètre n’a toujours pas rendu le 
résultat et cela malgré les multiples relances faites. Par 
ailleurs, les personnes concernées ont fait adresser par 
le biais d’un avocat une demande à la commune afin 
de procéder aux travaux de sécurisation de la falaise 
et de les indemniser des préjudices subis. Une réponse 
avec rejet de la demande a été faite, guidée par le 
conseil d’un avocat expert à Paris  ; elle ne convient 
pas à ces personnes qui ont déposé par le biais de leur 
avocat une requête au Tribunal Administratif d’Amiens. 
C’est la raison pour laquelle j’ai pris la décision d’ester 
en justice et de désigner le même avocat pour cette 
affaire, dans le cadre des délégations données par le 
conseil municipal en juillet 2020.
[…]
À propos des feux tricolores route de Montdidier/
Fouencamps, travaux également assurés par le conseil 
départemental, la société CEGELEC attend toujours 
le retour du consuel. [...] Pour le panneau solaire qui 
annonce les feux tricolores, c’est un relais secondaire 
qui alimentera la caméra de détection installée sur cet 
équipement.
Suite au vœu proposé en séance du conseil municipal 

du 18 juin, j’ai envoyé comme prévu le texte à l’ARS, au 
département, à la DREAL, à la préfecture, à Amiens 
Métropole, à la SECODE et par courriel aux maires 
des communes de Cagny, Sains en Amiénois et Saint 
Fuscien.
[…]
Un article à propos du vœu est également paru dans le 
Courrier Picard du 27 juin. Trois courriers recommandés 
et l’envoi du vœu ont été adressé à l’ARS. Le président 
du Conseil départemental m’a informée avoir adressé 
mon courrier à nos conseillers départementaux.  
Toujours à propos de la SECODE : nous avons missionné 
le laboratoire PRODIG rattaché au CNRS, au sein 
de l’Université Paris Cité, UFR Géographie, Histoire, 
Economie et Sociétés afin de réaliser une étude 
scientifique à partir de la fin 2024, pour le compte de 
la commune. Pendant une année, des stations dotées 
de capteurs évalueront en continu la qualité de l’air. 
Un retour sur les informations disponibles sera fait par 
la mairie dans le courant de l’étude.
[…]
J’ai assisté au jury de concours qui sélectionne les 
cabinets d’architecte qui auront à proposer le projet de 
bibliothèque-médiathèque. […] Sur les 23 candidatures 
qui répondaient aux 2 critères, un examen attentif 
des dossiers a conduit à sélectionner 4 cabinets 
d’architecte. Le jury sera de nouveau réuni en février 
2025 pour examiner les projets.
[…] »

COMMUNICATIONS DU MAIRE

Modification des modalités 
d’aménagement de la journée de 
solidarité 
Adopté à l’unanimité

Modification du tableau des 
effectifs – Changement de filière
Adopté à l’unanimité

Modification du tableau des 
effectifs – Suppression d’un poste
Adopté à l’unanimité

Modification du tableau des 
effectifs – Création d’un poste
Adopté à l’unanimité

Désignation d’un délégué à la 
protection des données – RGPD
Adopté à l’unanimité

Convention d’adhésion au service 
de médecine préventive du Centre 
de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Somme
Adopté à l’unanimité

Règlement fonctionnement de 
la crèche «  Aux Petits Pieds du 
Marais » - Modification
Adopté à l’unanimité

Admissions en non-valeur
Adopté à l’unanimité

Renouvellement pour l’exercice 
2024 de la fongibilité des crédits 
en section de fonctionnement et 
d’investissement- Budget commune
Adopté à l’unanimité

Renouvellement pour l’exercice 
2024 de la fongibilité des crédits 
en section de fonctionnement et 
d’investissement pour le budget 
annexe crèche
Adopté à l’unanimité
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Retrait de la délibération n°18062419 
du 18 juin 2024 relative à la prise 
d’une Décision Modificative n° 1 – 
Budget commune
Adopté à l’unanimité

Redevance d’occupation du 
domaine public 2024 – GRDF
Adopté à l’unanimité

Taxe locale sur la publicité 
extérieure - TLPE – Actualisation 
des tarifs 2025
Adopté à l’unanimité

Dénomination d’un lieu-dit 
« PAVRY »
Adopté à l’unanimité

Bilan de la concertation et arrêt 
de la révision allégée du plan local 
d’urbanisme de la commune de 
Boves
Adopté à l’unanimité

Bilan triennal de l’État du suivi de 
l’artificialisation des sols
Adopté à l’unanimité

Convention objectif et financement 
– Crèche «  Aux petits pieds du 
marais » - Année 2024/2025
Adopté à l’unanimité

Avenant n°1 à la convention objectif 
et financement – ALSH Boves 
extrascolaire – Année 2024-2025
Unanimité

Avenant n°1 à la convention 
objectif et financement – Accueil 
Adolescents – Année 2024-2025
Adopté à l’unanimité

Convention Référent Santé et 
Accueil Inclusif - RSAI 2024
Adopté à l’unanimité

Opération bons d’achat pour les 
bovois – 2024
Adopté à la majorité – Une 
abstention : M. Grégory CAGNARD

Avenant n°3 à la convention de 
mise en œuvre du dispositif « Petits 
Déjeuners  » dans la commune de 
Boves
Adopté à l’unanimité

Acquisition immobilière du bien 
situé 56 rue Victor Hugo Boves – 
modification du prix d’achat
Adopté à l’unanimité

Retrouvez la liste des délibérations, les procès-verbaux du conseil municipal et les décisions du Maire sur le site de la ville 
www.ville-boves.fr

EXPRESSION DE LA MINORITÉ
Lors du CM du 24 septembre, Mme 
Vandepitte a affirmé, dans le cadre du point 2, 
Communications du Maire : « Une révision de 
notre PLU va démarrer afin d’actualiser son 
contenu… Cette révision ne concernera pas le 
futur projet VALOPÔLE ». Cette déclaration 
semblait rassurante, mais l’illusion a été de 
courte durée. Lors du CM du 19 novembre, 
une présentation par l’entreprise Verdi des 
grandes étapes de la révision du Plan Local 
d’Urbanisme a mis en évidence un document 
mentionnant explicitement le projet de 
modifier le zonage de terres agricoles. Ces 
terres, convoitées par VEOLIA, serviraient 

à l’extension de son centre d’enfouissement 
de déchets sur Boves. Face à nos questions 
sur cette incohérence flagrante, les réponses 
ont été confuses et maladroites. Tout 
porte à croire que Mme le Maire et son 
équipe cherchent à contourner le débat et 
à endormir la vigilance des habitants. Ce 
manque de transparence est un véritable 
affront à la confiance que les Bovois sont en 
droit d’attendre de leurs élus. Affirmer que la 
révision du PLU ne concernera pas le projet 
VALOPÔLE sous prétexte que peut être 
Véolia en changerait le nom est une stratégie 
indigne et profondément inadmissible.

1 Des cartes de 
Noël pour nos aînés
Les enfants de l’Accueil 
Collectif de Mineurs 
de Boves ont mis leur 
créativité au service de 
la solidarité en réalisant de magnifiques cartes de Noël. 
Destinées aux Bovois de plus de 90 ans, ces cartes 
personnalisées sont une façon touchante d’apporter un 
peu de chaleur et de magie en cette période de fêtes.

Un grand bravo aux enfants pour leur engagement et à 
l’équipe de l’ACM pour cette belle initiative qui renforce les 
liens intergénérationnels dans notre commune !

2 Service Civique
Depuis le 16 septembre, vingt-deux rendez-
vous à domicile et ateliers collectifs ont 
été réalisés par nos trois volontaires en 
service civique : Célia, Éloïse et Raphaël. Ils 
s’investissent également depuis plusieurs 
semaines dans la lutte contre le gaspillage 
alimentaire au restaurant scolaire.

VILLE DE BOVES – AFFAIRES SOCIALES ET C.C.A.S.



1 Retour sur les vacances d’automne   
à l’Accueil Collectif de Mineurs (ACM)
Les vacances d’automne à l’ACM de Boves ont été marquées par 
une multitude d’activités passionnantes. Voici les moments forts :

• Rencontre inter-centres (23 octobre) : une journée conviviale 
avec Villers-Bretonneux, entre pique-nique, escape game et jeux 
collectifs.

• Halloween Party (25 octobre) : une soirée festive où les enfants, 
déguisés, ont dansé, joué et savouré des collations dans une 
ambiance terrifiante et joyeuse.

• Spectacle «Niko et les mystères de l’œuf du dragon» (25 
octobre): une aventure magique et captivante qui a émerveillé les 
petits spectateurs.

• Sensibilisation au handicap (29 octobre) : des ateliers et la projection de La Famille Bélier ont permis de 
sensibiliser les enfants à l’inclusion et au respect des différences.

• Initiation aux arts du cirque (30 octobre) : des ateliers jonglages et équilibres pour tous avec l’association 
« Charivacirque ».

• Défilé d’Halloween (31 octobre) : Les rues de Boves ont vibré au rythme des costumes et de la musique, 
réunissant enfants, familles et habitants.

Ces vacances ont été riches en découvertes, en partage et en convivialité, grâce à l’investissement des équipes 
de l’ACM.

6

ENFANCE ET ÉDUCATION – VILLE DE BOVES

1.1

1.2 1.3

2 Retour des spectacles de fin d’année 
des écoles des 2 et 3 décembre
Les enfants de l’école élémentaire Les Deux Vallées ont eu le 
plaisir d’assister au spectacle «Ma collection de monstres» de 
la compagnie P14. De leur côté, les élèves de l’école maternelle 
Les Capucines ont également profité d’une belle représentation 
intitulée «Divers hivers», toujours de la même compagnie. Ces 
moments de découverte ont émerveillé petits et grands. Par 
ailleurs, la municipalité offre des chocolats de Noël aux élèves, 
apportant ainsi une touche festive à la fin de l’année.

2.1

2.2
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Lieu de promenade privilégié des bovois, la Réserve 
naturelle nationale de l’étang Saint-Ladre est surtout un 
véritable joyau de biodiversité.

Créée en 1979 et couvrant une superficie de 13 hectares, 
cet ensemble marécageux sur substrat tourbeux abrite 
une faune diversifiée et une flore caractéristique des 
tourbières alcalines.

Mis en œuvre par le Conservatoire d’espaces naturels des 
Hauts-de-France, le plan de gestion 2018-2027 (validé par 
le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel) 
a pour objectif de maintenir et restaurer les milieux 
aquatiques de la Réserve, ces milieux herbacés ouverts, 
et ces boisements hygrophiles (qui ont besoin d’eau) et 
turficoles (qui croissent sur les tourbières), permettant la 
conservation des habitats et espèces prioritaires. 

A mi-parcours, les objectifs du Plan, qui allie travaux 
d’entretien et de restauration, préservation et suivis 
scientifiques, sont globalement atteints.

Les interventions sur le patrimoine naturel permettant 
de maintenir et d’améliorer la biodiversité du site sont de 
plusieurs types : désenvasement, création de mares, coupe 
des rejets arbustifs, entretien des haies et des grands 
arbres, destruction des espèces exotiques envahissantes, 
fauche exportatrice, déboisement, sciage des touradons.

La mise en place du pâturage bovin sur la prairie humide 
centrale, en collaboration avec le lycée du Paraclet, a permis 
d’atteindre l’un des objectifs fixés du plan de gestion, à 
savoir l’amélioration de l’expression des végétations de 
tourbières et de prairies humides. En effet, le broutage 
des bovins permet de garder les milieux ouverts sans 
intervention humaine.

Avec plus de 1 000 espèces végétales et animales 
enregistrées sur le périmètre de la Réserve, le site, au 
regard de sa faible superficie, peut être considéré comme 
fort diversifié. Ainsi, treize des habitats, végétaux et 
espèces animales, présents sur le site sont définis comme 
très fortement prioritaire en termes de conservation, du 
fait de leur rareté régionale et des menaces qui pèsent sur 
eux sur le site. 

On peut citer l’herbier des eaux douces à Nitella 
syncarpa (1), la gentiane pneumonanthe (2), le ricciocarpos 
natans (3), ou le criquet palustre (4).

Le Conservatoire botanique national de Bailleul a 
récemment réalisé un inventaire et une cartographie des 

sphaignes (mousses des tourbières acides) présentes 
sur la Réserve (5). Ces espèces végétales faisant partie 
de la famille des bryophytes (groupe le plus primitif 
des plantes terrestres), jouent un rôle prépondérant 
dans la structuration, le fonctionnement écologique et 
la dynamique de nombreux habitats  et, d’une manière 
générale, dans les zones humides, les milieux rocheux et 
forestiers.

La Réserve comprend ainsi 118 espèces de 
mousses différentes, dont 6 espèces de sphaignes.

La végétation bryophytique présente sur les branches 
et les troncs de saules est digne d’intérêt car elle est 
très diversifiée. Ces espèces étant polluo sensibles, 
notamment au soufre, leur présence sur la Réserve atteste 
donc d’une amélioration de la qualité de l’air. En revanche, 
la disparition de certaines espèces aquatiques et  de 
tourbières est surement le signe d’une baisse de la qualité 
des eaux libres de surface sur la Réserve.

Deux éléments fragilisent particulièrement cet espace : 
les espèces exotiques envahissantes (rat musqué, perche 
soleil, renouée du Japon...) et le changement climatique. 

L’abaissement du niveau des nappes et l’augmentation 
de l’évapotranspiration, notamment en période d’étiage, 
favoriseront les processus de minéralisation des horizons 
tourbeux superficiels. Cela pourrait avoir comme 
conséquence une altération voire une disparition des 
communautés végétales liées aux sols tourbeux. La 
diminution de la hauteur de la lame d’eau en période 
estivale pourrait par ailleurs entrainer des augmentations 
brutales de température de l’eau et une raréfaction de 
l’oxygène. La faune aquatique y serait vraisemblablement 
impactée, notamment les poissons dont des phénomènes 
de mortalité massive ont déjà été observés. 

Concernant l’accessibilité du site, une partie du sentier 
de visite a été renovée pour un montant de 210 000 € ; 
les financements provenant de l’Etat, du Conseil 
départemental et de l’Agence de l’eau Artois-Picardie. 
Une somme identique est à prévoir pour la rénovation 
totale du sentier. 

Rappelons également que les deux roues (les petits vélos 
d’enfants font exception) et les chiens sont interdits dans la 
Réserve. Nos amis canins peuvent par contre parfaitement 
être promenés autour du marais Saint-Nicolas, géré par la 
commune. 

Bonne promenade...

VILLE DE BOVES - PLEINE NATURE

La Réserve de l’Étang Saint-Ladre : un joyau fragile à préserver

1 2 3 4 5



Les dates à retenir...

Pour tout renseignement, toute information, toute inscription, rendez-vous sur le site de la ville :   
www.ville-boves.fr, l'application CityAll Boves et Facebook “Ville de Boves”. IC
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Des informations complémentaires sur ces événements vous parviendront en temps utile

11/01/2025 
Concert de l’Orchestre de 

Picardie «Bartók et les 
Classiques» 

sous la direction de Swann Van 
Rechem

24/01/2025  
Cérémonie des vœux

30/01/2025 
Spectacle «Ce qu’il faut dire» 

de Léonora Miano 
avec le théâtre Charnière

27/02/2025  
Concert de Jazz 

 29/03 et 30/03/2025 
Exposition sur la gare de Boves

 26/04/2025 
« Impression de voyage » avec 

la troupe Selle en scène

 22/05/2025  
Concert du groupe New 

Daylight Folk

 11/06/2025
« Cruda », spectacle de rue avec 

la Comédie de Picardie 
et le cirque Jules Verne

19/06/2025 
« Au boulot Mrs William » avec 

Michel Berte et son équipe  
(ex Zic Zazou)

FÉVRIER

MARS

AVRIL

COMMERCE – VILLE DE BOVES

1 Boves Market, votre commerce de 
proximité
Boves Marquet est une supérette ouverte depuis le 
mois de juillet au 2 rue Victor Hugo. Ce commerce 
de proximité offre une large gamme de produits : 
fruits et légumes frais, épicerie, articles ménagers 
et depuis peu une rôtisserie les mercredis, samedis 
et dimanches.
Soutenons nos commerces de quartier en leur 
rendant visite !

Et tous les dimanches, 
n’oubliez pas le marché  

de plein air, 
 parking du palais des enfants, 

rue Eugène Desprès

JANVIER

MAI

JUIN

Salle des fêtes de Boves


